
MAIRIE  
10, rue du Moulin 

SELAINCOURT 
54170 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU  

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en 

saisir les enjeux. 

Cette note répond à cette obligation. Elle sera, comme le budget primitif 2026, disponible sur le site internet de la 

commune.  

 

I. La section de fonctionnement  

 

L’année 2025 a généré un excédent de 25 240.58 €.  

Les charges de personnel et les charges de gestion courante restent stables. En revanche, on constate une nette baisse 

des charges à caractère général par rapport à l’année 2024 au cours de laquelle des travaux sylvicoles en forêt et sur le 

réseau d’eau avaient été entrepris. 

Des travaux d’exploitation ont été réalisés en forêt. 

Des travaux de plomberie ont été réalisés dans les logements communaux. 

 

Avec la reprise du résultat antérieur (61 262.09 €), le résultat cumulé de clôture s’élève à 86 502.67€. 

 

DEPENSES 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre Désignation Budget Réalisation 

% 

Réalisation 

011 Charges à caractère général 50 690,00 38 279,76 75,52% 

012 Charges de personnel et frais assimilés 28 400,00 25 933,58 91,32% 

014 Atténuations de produits 12 610,00 12 321,38 97,71% 

65 Autres charges de gestion courante 61 941,00 58 072,60 93,75% 

66 Charges financières 190,00 189,82 99,91% 

67 Charges spécifiques 300,00 0,00 0,00% 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 258,00 2 257,89 100,00% 

  TOTAL DEPENSES 156 389,00 137 055,03 87,64% 

 

RECETTES 

recettes de fonctionnement 

Chapitre Désignation Budget Réalisation 

% 

Réalisation 

70 

Produits des services, domaine et ventes 

diverses 36 100,00 53 848,22 149,16% 

73 Impôts et taxes 3 000,00 15 899,61 529,99% 

731 Impositions directes 22 140,00 22 643,00 102,27% 

74 Dotations et participations 18 040,00 42 181,35 233,82% 

75 Autres produits de gestion courante 26 200,00 27 723,43 105,81% 

002 Excédent de fonctionnement reporté 61 262,09 61 262,09 100,00% 

  TOTAL RECETTES 166 742,09 223 557,70 134,07% 

 



 

II. La section d’investissement  

  

L’année 2025 a généré un déficit de 9 190.64 €. 

Deux prises de courant extérieure ont été installées à la mairie. 

Du matériel informatique et du mobilier ont été achetés pour le secrétariat et le bureau du Maire. 

Le réfrigérateur de la salle polyvalente a été remplacé. 

Avec la reprise du résultat antérieur (163 759.74 €), le résultat cumulé de clôture s’élève à 154 569.10 €. 

 

Reste à réaliser : 

-Une dépense engagée sur 2025 n’ayant pas encore été mandatée pour un montant de 500.00 € (aide habitat). 

-Une facture à régler avant le vote du budget primitif 2026 pour un montant de 1 240.00 € (fabrication de 5 tablettes de 

fenêtres dans un appartement communal). 

Le montant des restes à réaliser s’élève donc à 1 740.00 €. 

 

 

DEPENSES 

Dépenses d'investissement 

Chapitre Désignation Budget Réalisation 

% 

Réalisation 

10 Dotations, fonds divers et réserves 232,80 232,80 100,00% 

16 Emprunts et dettes assimilés 6 892,00 6 586,10 95,56% 

204 Subventions d'équipement versées 6 400,00 4 672,49 73,01% 

21 Immobilisations corporelles 63 767,20 5 602,87 8,79% 

  TOTAL DEPENSES 77 292,00 17 094,26 22,12% 

 

 

 

RECETTES 

Recettes d'investissement 

Chapitre Désignation Budget Réalisation % Réalisation 

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 008,09 2 407,73 119,90% 

13 Subventions d'investissement reçues 0,00 2 858,00 0,00% 

16 Emprunts et dettes assimilés 900,00 380,00 42,22% 

001 Excédent d'investissement reporté 163 759,74 163 759,74 100,00% 

040 

Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 2 258,00 2 257,89 100,00% 

  TOTAL DEPENSES 168 925,83 171 663,36 101,62% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



III. La dette  

 

Encours de la dette de la commune au 31/12/2025 : 0 € 

La dernière échéance de l’emprunt pour l’enfouissement des réseaux secs rue de l’Eglise a été remboursée en janvier 

2025. 

Encours de la dette en euros par habitant : 

 

Légende 
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         Le Maire, Françoise VALLANCE 


